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PROVINCE DE QUÉBEC
DISTRICT DE CHICOUTIMI
COMMISSION SCOLAIRE DES RIVES-DU-SAGUENAY

À une session ordinaire du Conseil des commissaires de la
Commission scolaire des Rives-du-Saguenay, tenue en la salle des commissaires, sise au
36, rue Jacques-Cartier Est, Chicoutimi, le 11 décembre 2001, et ajournée au 18 décem-
bre 2001, à 19 h 30, sous la présidence de Mme Liz S.-Gagné, à laquelle tous les mem-
bres du Conseil ont été dûment convoqués dans les délais prévus par la Loi sur l’instruction
publique,

Sont présents, présentes, outre la présidente,

Les commissaires : Mme Jacqueline Asselin
M. Jean-Claude Basque
Mme Lise Blackburn
M. Gilles Cardinal
Mmes Diane Durand

Ruth Gagnon
Diane Gauthier

M. Michel Girard
Mme Denise Hudon
M. Charles Lavoie
Mme Diane Perron
M. Rémy Simard
Mmes Diane Tremblay

Élaine Tremblay

Commissaires repré- M. Jean-Marc Girard (primaire)
sentants des parents : Mme France Gagné (secondaire)

Sont également MM. Claude Dauphinais, directeur général
présents : Eudore Chouinard, directeur général adjoint

Bertrand Tremblay, directeur général adjoint
Michel Cloutier, secrétaire général

Absences motivées : M. Rino Beaulieu
Mmes Sylvie Belzile

Sonia Desgagné
Chrystiane Jean

Il est proposé par M. Michel Girard
et résolu :

Que l’ordre du jour de la présente session soit accepté.
ADOPTÉE

Après que Mme la présidente eut introduit le dossier en faisant
état des différentes étapes qui amènent ce soir le Conseil à prendre position et,

Après étude et discussions,

ATTENDU la référence à la Loi sur l’instruction publique, concer-
nant l’octroi de contrats des services professionnels;

ATTENDU que le Comité des ressources matérielles a constitué,
en conformité avec l’instruction du ministère de l’éducation du Québec, un comité de sélec-
tion pour le choix des professionnels concernant le projet de réfection et d’agrandissement
du Centre de formation professionnelle de La Baie;
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EN CONSÉQUENCE,

Il est proposé par Mme Diane Perron
et résolu :
D’entériner la décision prise par le Comité des ressources maté-

rielles au regard de la formation du comité de sélection composé des personnes suivantes :

Mme Élaine Tremblay, commissaire, présidente du comité
M. Michel Girard, commissaire
M. Charles-Édouard Gagnon, directeur du Service des ressources matérielles
M. Claude Côté, coordonnateur du Service des ressources matérielles, secrétaire du comité

ADOPTÉE

ATTENDU qu’un Comité a été formé pour la sélection des pro-
fessionnels au dossier du projet de réfection et d’agrandissement du Centre de formation
professionnelle La Baie, à la suite d’offres de services reçues de firmes ayant répondu à
l’appel d’offres publié par la Commission scolaire ;

ATTENDU les recommandations du Comité de sélection émises
à la suite de ses travaux tenus le 18 décembre 2001 ;

Il est proposé par Mme Diane Durand
et résolu :

De retenir les services de la firme Beauchesne, Carrier, Simard,
Martel, architectes et designers et de la firme d’ingénieurs Unigec Experts - Conseils, pour
la réalisation du projet de réfection et d’agrandissement du Centre de formation profession-
nelle La Baie; et

D’autoriser la présidente et le directeur général de la Commission
scolaire à signer les documents relatifs à l’octroi desdits contrats.

ADOPTÉE

Il est proposé par Mme Diane Gauthier
et résolu :

D’accepter la recommandation du Comité du service des res-
sources matérielles et informatiques et de retenir pour l’achat d’équipements informatiques
(47 micro-ordinateurs « station ») requis par les écoles, centres et services de la Commis-
sion scolaire des Rives-du-Saguenay, le plus bas soumissionnaire conforme et ayant passé
avec succès les tests de performance, soit :

HYPERTEC SYSTÈME INC., pour un montant de 53 861,61$,
taxes incluses ;

Ce contrat est alloué conditionnellement à ce que la Commission
scolaire bénéficie, au regard d’autres achats d’équipements informatiques qui pourraient
être faits à même le résidu du budget prévu, des mêmes conditions de vente de la part du
fournisseur concerné, et ce, jusqu’au 20 décembre  2001.

ADOPTÉE

Il est proposé par Mme Diane Gauthier
et résolu :

D’annuler la session ordinaire du Conseil des commissaires pré-
vue le 8 janvier 2002.

ADOPTÉE
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Il est proposé par Mme France Gagné
et résolu :

Que la présidente, Mme Liz S. Gagné, et le directeur général, M.
Claude Dauphinais, soient autorisés à signer, pour et au nom de la Commission scolaire
des Rives-du-Saguenay, l’entente avec la Ville de Chicoutimi, et le Conseil du Loisir scien-
tifique, relativement à la Salle des découvertes.

ADOPTÉE

En réponse à une question soulevée par M. Jean-Marc Girard,
commissaire, représentant du Comité de parents, le directeur général adjoint des Services
éducatifs / jeunes, M. Eudore Chouinard, confirme que la Commission scolaire se doit
d’accepter un projet de Bulletin uniforme, mais que chaque école peut y apporter certains
ajustements qui devront par la suite être entérinés par la Commission scolaire.

Également, M. Chouinard fait savoir qu’il est exact d’affirmer,
qu’au regard de changements qui doivent être apportés au Régime pédagogique, le nom-
bre d’heures reliées à des cours offerts et qui doivent être acceptés par le Conseil
d’établissement, passera de 9 h 30 à 5 h 30.

Les membres du Conseil obtiennent des informations supplé-
mentaires quant à divers sujets traités lors de la réunion du 30 octobre 2001, du Comité de
parents.

Chaque membre du Conseil a reçu une copie du Rapport annuel
du Comité de parents 2000-2001.

Des félicitations sont offertes pour la qualité et la clarté des in-
formations transmises dans ce rapport.

Il est proposé par Mme Élaine Tremblay
et résolu :-

D’ajourner la présente session du Conseil, à mardi le 15 janvier
2002, à 19 h 30, avec entre autres comme sujet, l’acceptation du Rapport annuel de la
Commission scolaire pour l’année 2000-2001.

ADOPTÉE
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